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Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil modifiant la directive 2003/88/CE concernant certains
aspects de l'aménagement du temps de travail (COM [2004]
607/n° E 2704) ,

Considérant que l'article 31 de la Charte des droits
fondamentaux prévoit que tout travailleur a droit « à des
conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et sa
dignité » et « à une limitation de la durée maximale du travail et
à des périodes de repos journalier et hebdomadaire ainsi qu'à
une période annuelle de congés payés » ;

Soulignant que la construction européenne doit
s'accompagner d'une consolidation du modèle social européen,
laquelle repose notamment sur une harmonisation par le haut des
conditions de travail dans les Etats membres de l'Union
européenne et ainsi des règles touchant à la santé et à la sécurité
au travail ;

Se félicitant de ce que le Parlement européen a adopté à une
large majorité, le 11 mai 2005, une résolution législative
équilibrée qui tend, d'une part, à supprimer à un terme précis
toute possibilité de déroger au plafonnement à 48 heures en
moyenne de la durée hebdomadaire de travail (suppression de
l'opt out), et, d'autre part, à renforcer les garanties des salariés
pour ce qui concerne le recours à l'annualisation du temps de
travail ;

Soulignant avec satisfaction que cette même résolution vise
à reconnaître le temps de garde comme du temps de travail tout
en permettant la prise en compte, le cas échéant, de sa
spécificité ;

Considérant que cette résolution législative vise également à
assurer dans un délai adapté l'intervention du repos
compensateur en cas de dérogation aux repos minimums
quotidien et hebdomadaire ainsi qu'à permettre aux salariés de
mieux concilier leur vie professionnelle et leur vie familiale ;
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Estime que le texte qui sera en définitive adopté à l'issue de
la procédure de codécision doit conserver les principaux
éléments de la position adoptée par le Parlement européen sur
les points évoqués, et en particulier maintenir, sur le principe, la
suppression de l'opt out.

A Paris, le 20 juillet 2005.

Le Président,
Signé : Jean-Louis DEBRÉ
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